
L a  s a n t é  d e s
f e m m e s .

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 fév rier 1992 re l a t i ve aux conditions d’exe rc i c e
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la fo rmation. Les frais de fo rmation de l'élu-e const i-
tuent une dépense obliga to i re pour les collectivité s .
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation, sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Le samedi 23 septembre
et le dimanche 24 septembre

2006

à 
la salle de l’o ra to i re
6bis rue Albert 1er
17000 LA RO C H E L L E

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-

tin d'inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront

faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque

élu-e, auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur de 50%.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation
et citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis
par solidarité entre petites et grandes collectivités.
Tarifs :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes de:
– moins de 1000 habitants 200 e

– de 1000 à 5000 250 e

– de 5000 à 10000 300 e

– de 10000 à 20000 350 e

– de 20000 à 40000 450 e

– de 40000 à 100000 550 e

– plus de 100000 650 e

Conseillers Généraux et Régionaux 700 e

Les ta ri fs comp rennent les frais de fo rmation et
l e s  d é j e u n e r s .

et

L’Assemblée des femmes

130 Boulevard du Montparnasse - 75014 Paris
tél - Fax :01 43 66 30 09 

Web: www.assemblee-des-femmes.com

vous proposent dans le cadre de l’université
d’automne de l’Assemblée des femmes deux
journées de débats et réflexion sur le thème:



La santé des fe m m e s
J o u rnées pré s e n tées et animées par Yve t te RO U DY, ancienne Minist re, Pré s i d e n te de l’A s s e m b l é e
des femmes et Françoise DURAND, Secré ta i re gé n é rale de l’Assemblée des fe m m e s .

Samedi 23 septembre 2006

Dimanche 24 septembre 2006

10h00: Ouverture. 
Intervention de Monsieur le Maire de la Rochelle.
Intervention d’Yvette Roudy: “Où en sont les femmes?”.

11h00: L’ é tat de la pari té en France à l’approche des échéances électo rales de 2007: présidentielles et législative s .
Avec Geneviève Couraud et Yvette Roudy.

12h30: Déjeuner.

14h00: Première table ronde:

Les dive rses périodes de la vie des femmes depuis l’adolescence, pro c réation, contra c e ption, IVG, 
grossesse, accouchement, ménopause. Ave c Joëlle Ka u ffmann, g y n é c o l o g u e , Annie Bureau, Elisabeth 
Au b e n ey, Nicole Kre m e r, Françoises Laurent, P ré s i d e n te du Planning familial et O l ga Tro st i a n s k y, a d j o i n te 
au Maire de Pa ri s .

Cancers et maladies spécifiques. Avec le docteure Yvette Ract et le docteure Juliette Bloch de l’Institut 
national de la veille sanitaire (intervenantes préssenties).

L’accès au soins de personnes défavo risées. Avec Anne-Sophie Wo ro n o ff (intervenante préssentie).

Tabagisme / Alcoolisme. Avec Françoise Durand.

Médecine du travail. Avec le docteure Françoise Mesnard.

Sport et santé. Avec Nathalie Kaufmann, Conseillère régionale d’Ile de France.

Soirée libre.

10h00: Deuxième table ronde:

Les pro c réations médicales assistées. Avec Jacqueline Mandelbaum, d o c teur en médecine, praticienne 
h o s p i ta l i è re en biologie de la re p roduction, membre du Comité National d’Éth i qu e .

Les problèmes éthiques posés par les recherches sur la reproduction humaine. Avec le professeur Boué, 
membre du Comité National d’Éthique.

12h00: Clôture.
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